FONCTIONNAIRES HANDICAPES
Les fonctionnaires handicapés peuvent bénéficier d’une majoration de pension (article L 24 – I - 5° - 3 ème alinéa et R33bis) et d’un abaissement de la condition d’âge de départ (article R37bis).
MAJORATION

Le taux de la majoration est fixé à un tiers du quotient obtenu en divisant la durée des services accomplis durant laquelle l’intéressé était atteint d’une incapacité permanente au moins égale à 80%, par la durée de services et bonifications admise en liquidation. La pension ainsi majorée ne peut excéder la pension qui aurait été obtenue par application du pourcentage maximum de 75%.
CONDITION D’AGE

 Pour un départ en retraite avec jouissance immédiate de la pension, la condition d’âge de 60 ans est abaissée, pour les fonctionnaires justifiant d’une incapacité permanente au moins égale à un taux de 80%, selon les conditions ci-dessous :
	Age de départ en retraite
	Justifier, alors que l’agent était atteint de son incapacité, d’une durée d’assurance au moins égale à 160 trimestres diminuée de :
	Justifier d’une durée d’assurance ayant donné lieu à cotisation à la charge de l’agent au moins égale à 160 trimestres diminuée de :

	55 ans
	40 trimestres
	60  trimestres

	56 ans
	50 trimestres
	70  trimestres

	57 ans
	60  trimestres
	80  trimestres

	58 ans
	70  trimestres
	90  trimestres

	59 ans
	80  trimestres
	100  trimestres


